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Pierre Péquignat est prisonnier.
Le vieux tribun n'oppose aucune résistance.
Avant le départ du détachement, il donnera à Jeanne la Chausse,

servante de l'auberge, quelques graines achetées en route, et quatre
pièces de cinq sols « deux pour faire dire deux messes et les autres
pour donner pour le nom de Dieu, à l'intention de Notre-Dame des
Hermites qu'il lui plût lui accorder la patience ».

De Bellelay, le convoi se rend à Saignelégier. Le lendemain, toutes
les mesures sont prises pour assurer l'arrivée des trois Commis à Por-
rentruy. L'historien Vautrey narre ainsi ce voyage : « Le 2 mai, au
matin, les trois commis, étroitement enchaînés, furent extraits de la
prison de Saignelégier et prirent, entourés d'une forte escorte, la route
de Porrentruy. Péquignat n'avait pas perdu tout espoir : il comptait
sur ses braves Ajoulots qui auraient bien vite raison des vingt-quatre
soldats qui l'entouraient. Remis en liberté, il mettrait de nouveau au
vent la bannière de l'Ajoie et la lutte recommencerait plus acharnée
et plus ouverte, jusqu'au jour où lui, Péquignat, chef et maître d'une
république libre, irait acclamer au château de Porrentruy le nouveau
canton suisse qui était autrefois l'évêché de Bâle... On approchait de
Saint-Ursanne : dans quelques heures, on touchait à Courgenay ; et là
l'attendaient la délivrance et la liberté

Tout à coup un bruit étrange se fait entendre : Péquignat a reconnu
le son du tambour : on voit au loin s'avancer en ordre de bataille,
l'arme au bras, un détachement français : deux cents hommes, grenadiers

et dragons, à pied et à cheval, marchent sous les ordres du lieu-
tenant-colonel de Châteaurenard ; bientôt ils entourent les prisonniers
et reprennent avec eux la route de Porrentruy. Péquignat apprend
alors, avec stupeur, l'arrivée des Français dans l'évêché : d'un coup
d'œil, il a jugé ces soldats ; il baisse la tète, tout espoir a disparu pour
lui. Il passe à Courgenay ; le peuple morne et consterné se tient caché :

il craint les baïonnettes françaises. Enfin les lourdes portes du château
de Porrentruy roulent sur leurs gonds : Péquignat se trouve en
présence du comte de Broglie et de ses officiers accourus pour voir de
près cet audacieux vieillard qui depuis dix ans tient tête à l'empereur
et à son prince. Puis, cette curiosité française satisfaite, les prisonniers
sont conduits au plus sûr des cachots du château. On était au soir du
2 mai 1740. — La révolte n'avait plus de tête !»

X.
Ce seront les longs mois d'une prison infecte. L'attente, l'espoir

ou l'amertume. Le procès : ses interrogatoires pénibles et serrés. Ce

sera la condamnation ; ce sera ce matin d'octobre, ce matin de brume
et de sang.

Martyrs de plus d'une sainte cause.
Nouveaux morts pour une patrie.
Noms conservés pieusement dans quelques mémoires fidèles.

R. SIMON
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